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cOEUR ET SENTIMENTS : UNE ÉTUDE 
cOGNITIvE DES cOLLOcATIONS 

fRANçAISES ET POLONAISES

Les collocations, faisant partie des unités phraséologiques ou polylexicales, ont 
été mises en relief par la linguistique du corpus durant les dernières décennies. 
Nous notons plusieurs synthèses des études sur les collocations et des mises au 
point terminologiques dans les définitons larges et restreintes de la collocation 
(voir par exemple : Tutin & Grossmann, 2002).

Nous proposons de revenir aux premières intuitions (Bally, 1909, Haus-
mann, 1979, 1997) pour redéfinir le niveau conceptuel (vaguement évoqué par 
l’expression « association d’idées ») et marquer les différenciations du statut 
de la base et du collocatif. Nous présenterons l’intérêt de concevoir plusieurs 
niveaux de l’analyse d’une collocation en précisant le niveau conceptuel et 
l’articulation à l’ontologie (nature des choses du réel). Nous les illustrerons par 
des collocations concernant deux entités réelles différentes : coeur et sentiment. 
Nous signalerons également le lien de la collocation avec la prédication sur une 
propriété et avec des procédés dérivationnels intervenant sur le collocatif pour 
vérifier notre intuition, à savoir que la collocation est le résultat de l’activité 
cognitive et discursive du sujet parlant qui établit des relations significatives 
particulières en contexte.

1. PLUSIEURS DIMENSIONS DE LA cOLLOcATION 
ET INTRODUcTION DE LA STRUcTURE cONcEPTUELLE

Lerat (1995 : 102) a indiqué trois approches de l’étude de collocation qui « jus-
tifient des distinctions explicites » des niveaux d’analyse : a) pragmatique, liée  
à la situation, met l’accent sur l’adéquation (communicative) de la collocation ;  

'
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b) syntaxique, liée à l’aspect syntaxique de combinaison de lexème préféré, 
expose la combinaison syntagmatique ; c) sémantique, liée au sens de combi-
naison de lexème préféré, s’intéresse à la connectabilité conceptuelle.

Il est intéressant de noter ces trois approches qui montrent aussi que la 
collocation est une unité linguistique qui a plusieurs aspects et qu’il y aurait 
intérêt à les étudier séparément et les relier par la suite pour aller plus avant 
dans l’explication de l’identité d’une collocation par rapport à l’expression 
idiomatique (Tutin et al., 2002 ; Śliwa, 2006) ou au nom composé (Śliwa, 2006).

Les différents courants d’études sur la collocation, soit dans la lignée psy-
chologisante de Bally (1909, commenté par Curea, 2008), soit dans la lignée 
formalisante de Firth (1951) avaient pour point de départ soit le signifié, soit la 
forme syntaxique. Cependant, les tentatives d’élaboration de modèles indiquent 
bien nettement que les collocations figent une partie de la prédication sur une 
propriété de la réalité. Cette constatation nous autorise à introduire un autre 
point de départ de la constitution d’une collocation, à savoir l’objet réel et le 
sujet parlant qui en perçoit un aspect et prédique sur cette propriété perçue. 
Une telle position méthodologique fait appel à une conception plus complète 
d’un signe linguistique que nous avons présentée (Śliwa, 2010) dans son cadre 
naturel, à savoir le moyen de communiquer à quelqu’un le monde connu par 
l’expérience. Cela veut dire qu’un signe est d’abord unité de parole (discours) 
telle qu’a été présentée par Thomas d’Aquin1 qui développe la conception 
aristotélicienne du signe linguistique2. Cette conception a été continuée par 
Gilson (1961) et Krąpiec (1995) qui relie les structures significatives (structure 
ontologique de l’entité existant réellement, structure de sa représentation 
conceptuelle par le sujet parlant3 et structure matérielle du signe). Le signe 
linguistique est par la suite défini (Krąpiec, 1995 : 35) comme amalgame de 
relations pluridimensionnelles et il forme un tout indissociable relié à l’intellect 
du sujet parlant qui pénètre et évalue le réel et qui le communique ensuite aux 
autres. Les relations significatives s’organisent donc entre le sujet parlant et les 
entités du réel à travers leur conceptualisation par l’intellect.

En admettant que la réalité du coeur et de sentiments existe, nous partons 
du principe que ces deux réalités « émettent » leurs propriétés à l’intellect et  
à l’affectivité de l’homme qui les conceptualise et qui construit une représentation 

1  Dans son traité Quaestiones disputate de veritate (q. 4, a. 1,c), étudié par Krąpiec (1995 : 46–48), 
il parle des trois « verbes » : verbum cordis, verbum interius, verbum exterius.

2  Dans son traité De anima, II, 8, commenté par Krąpiec (1995 : 25), Aristote constate que 
l’organe qui a pour fonction la parole c’est l’intellect.

3  Les composantes du sens d’un mot en discours ont un statut des « transcendendalia » 
des propriétés d’une entité du réel, ce que l’entité « émet » par analogie dans la structure 
conceptuelle du signe linguistique.
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conceptuelle de son activité intellectuelle et affective selon le principe d’analogie. 
L’expression de cette activité cognitive prend une dimension syntagmatique 
car toute entité du réel se caractérise par un amalgame de relations internes 
(entre ses éléments constitutifs) et externes (avec d’autres entités ou avec le sujet 
parlant), ce que illustre la définition du coeur comme organe : 

Viscère rouge en forme de cône renversé, situé dans le médiastin, essentiellement 
constitué d’un muscle (myocarde) doublé de deux tuniques (péricarde, endocarde), 
divisé intérieurement en deux parties distinctes qui présentent chacune deux 
cavités communicantes (oreillette en haut, ventricule en bas) agent principal 
de la circulation sanguine doué d’un réseau nerveux autonome qui assure son 
fonctionnement automatique, mais placé sous l’influence du système nerveux 
central (TLFI).

C’est dans ce contexte que se situe une conception cognitive de la colloca-
tion qui, contrairement aux différentes approches formelles (tant au niveau 
syntaxique que lexical), conserve les trois niveaux d’analyse, en admettant des 
transformations intervenues au passage entre la structure conceptuelle et sa 
forme syntagmatique. 

Une collocation se rapprocherait donc d’une définition minimale de la chose 
(cf. R. Martin, 1990) dans ce sens que la base désigne une entité et le collocatif 
prédique sur une propriété, avec toutes les variantes « stylistiques » signalant 
l’expressivité du sujet parlant. La structure conceptuelle d’une collocation  
a le statut de la paraphrase « praedicatum ab subiectum »4 et a la forme de la 
phrase-source (en termes de Harris, 1976, 1990) reliée à la structure ontologique 
des entités du réel.

Les lexèmes de cette structure, figées dans la collocation, correspondent  
à des signes formels et transparents (selon Krąpiec, 1995), relevant du lexique 
mental, mais appartenant à un système linguistique dont le sens est figé en 
cette parcelle de discours qu’est la collocation. Ils appartiennent à un niveau de 
langue donné ou à une époque donnée ouvrant ainsi une dimension historique 
dans la collocation (par exemple rythme cardiaque et battement du coeur, analy-
sés ci-dessous). Ils véhiculent ainsi des valeurs culturelles de la communauté 
parlante donnée. La collocation est ainsi une unité de discours, avec les trois 
niveaux d’analyse, signalés par P. Lerat. 

4  En polonais « struktura podmiotowo-orzeczeniowa », cf. Maryniarczyk 2009, repris par 
Śliwa (2010). 
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En tant qu’unité de discours, la collocation5 sera définie comme une struc-
ture binaire dont les composantes ont un statut sémiotaxique différencié  
(cf. J. Hausmann 1979, 1997). Elle se compose de la base (« collocateur », « consti-
tuant central », « mot-pivot », autonome, « autosémantique »), dont le sens reste 
inchangé, et du collocatif (« constituant modificateur », « satellite », « synsé-
mantique ») qui désigne une représentation conceptuelle d’une entité du réel 
et contient une prédication sur l’entité désignée par la base, avec toutes les 
variantes possibles (métaphores, modifications syntagmatiques en lien avec 
les procédés dérivationnels, etc.). Cette structure est partiellement figée dans 
ce sens qu’elle n’admet pas des variantes synonymiques sans conséquences 
significatives (p.ex. le coeur débordant de joie vs le coeur débordant d’allégresse). 
Le collocatif, adjectif ou verbe ou syntagme, fournit à la base les traits séman-
tiques spécifiques à partir des propriétés de l’entité désignée.

Nous vérifierons notre propos sur les collocations portant sur les perceptions 
des deux entités différentes : coeur et sentiment (joie en particulier).

2. ONTOLOGIE ET cONTExTES DES cOLLOcATIONS 
fRANçAISES ET POLONAISES PORTANT SUR LE cOEUR 

Dans l’expérience des hommes le coeur se présente dans sa réalité physique 
(comme organe) ou dans sa réalité spirituelle (comme foyer ou réceptacle de 
la vie intérieure, conscience morale (naturelle ou religieuse)6. Cette constata-
tion nous introduit dans la problématique de la spécificité des collocations en 
langues spécialisées (terminologies) et en langue générale. 

En terminologie, qui accentue l’ontologie, la distinction est plus nette entre le 
concept, le signifié et le signifiant7. Les entités sont présentées dans les contextes 
pragmatiques de leur fonctionnement. Par exemple, en milieu médical, les 
spécialistes s’intéressent à sa réalité physique, à sa composition, à sa position 
dans le thorax, à ses activités, etc. D’où de nombreuses collocations concernant 
la relation du coeur par rapport aux autres parties du corps humain. Prenons 
l’exemple de la collocation adjectivo-nominale française coeur horizontal, qui 
a la structure conceptuelle ‘le coeur est couché sur le diaphragme’. La collocation 
est une prédication condensée, c’est-à-dire sélectionne certains lexèmes de la 
structure conceptuelle ou la synthétise (comme le fait l’adjectif horizontal) selon 
le principe d’informativité et de saillance. Le collocatif peut alors avoir le statut 

5  Cette définition est le fruit des réflexions présentées par nous dans les articles antérieurs 
et exposées aussi par Tutin et Grossmann (2002).

6  Ce que note par exemple le Trésor de la langue française informatisé (http ://atilf.atilf.fr/tlf.htm).
7  Voir : Lerat 2009.
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de condensation8 d’une prédication sur une propriété du coeur. L’explication 
de cet état de choses relève de la pragmatique, inséparable de la dimension 
discursive de la collocation, qui peut s’avérer utile dans les études contrastives 
et expliquer les différences dans « l’expérience du monde » par les communau-
tés parlantes, dans leur propre culture. Ce dont témoignent de nombreuses 
collocations en terminologie. Ainsi, à la collocation coeur horizontal correspond 
en polonais le syntagme poziome położenie serca qui est une nominalisation de 
la prédication serce położone jest poziomo (‘le coeur est couché horizontalement’) 
et qui est propre aux discours en milieux médicaux polonais. 

Dans les collocations en terminologie (envisagée dans une dimension his-
torique) nous rencontrons des lexèmes spécifiques au contexte professionnel  
et à l’époque de la formation d’une collocation. Ainsi l’adjectif dénominal 
cardiaque, formé sur le nom emprunté au grec cardia, ‘cœur’, de la racine indo-

-européenne kērd 9, se retrouve fréquemment dans la terminologie médicale, 
par exemple arrêt cardiaque, rythme cardiaque� 

G. Gréciano (2003 : 44) qualifie de collocation (y compris terminologique) 
les unités polylexicales comme arrêt cardiaque, à seul titre que le collocateur 
(base) arrêt est porteur de valence qui s’est figée. Elle approfondit la conception 
de valence, en distinguant une base logique qui est prélexicale et qui « module 
le nombre des arguments autour d’un relateur / foncteur / prédicateur » et le 
niveau sémantique où l’on attribue aux arguments les rôles sémantiques / cas 
profonds ». Cette conception de collocation (même si elle admet aussi deux 
niveaux d’analyse) est principalement structurelle et syntaxique. Si nous ana-
lysons le terme arrêt cardiaque sur le plan morphologique, nous constatons que 
arrêt est un nom déverbal et cardiaque est un adjectif dénominal formé à partir 
du mot coeur. Dans la structure conceptuelle nous retrouvons la proposition 
le coeur s’arrête qui fournit un argument pour ne pas considérer l’adj. comme 
un simple modificateur (collocatif). Le collocateur arrêt n’est pas une véritable 
base collocationnelle car dans la structure conceptuelle l’élément autonome 
est d’abord cœur, puis l’adjectif cardiaque qui en dérive. Cette unité est traduite 
en polonais par le syntagme zawał serca où le lexème serce (‘coeur’) désigne 
également l’entité étudiée et le mot zawał – le trouble dans son fonctionnement. 

Le rythme cardiaque10 est défini en contexte médical comme ‘mécanisme 
électrophysiologique à l’origine de la contraction des ventricules’, et en contexte 
courant comme ‘rythme (fréquence) est le nombre de battements cardiaques 
(pulsations) par unité de temps (généralement la minute)’. Il s’agit donc de la 

8  Le phénomène de « condensation en un mot unique de tout un schéma d’énoncé » a été 
introduit par Lerat (2002) à l’occasion des noms composés syntagmatiques.

9  http ://fr.wikipedia.org/wiki/C%C5%93ur� 
10  http ://fr.wikipedia.org/wiki/Rythme_cardiaque [consulté mars 2011].
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prédication ‘coeur bat un nombre défini par minute’. Cette structure conceptuelle, 
reformulée en français moderne, explique la spécificité des lexèmes figés dans 
la collocation en médecine, et la collocation synonymique battement du coeur 
en langue générale. Les collocations polonaises ont leurs propres structures, 
formées en contexte polonais et qui ne traduisent pas la collocation française : 
rytm serca, bicie serca. 

Ces deux exemples nous signalent par ailleurs une frontière délicate entre 
une collocation et un composé syntagmatique, fréquent en terminologie.

Dans la réalité spirituelle les collocations portant sur l’entité du coeur 
psychique ou spirituelle, sont tout autres. Nous y retrouvons des collocatifs 
métaphoriques et en lien avec des noms de sentiments : coeur pur – czyste serce ; 
intelligence du coeur – mądrość serca ; coeur débordant de joie – serce przepełnione 
radością. Ces collocatifs métaphoriques véhiculent des images de la pureté de 
quelque chose, de l’intelligence d’un être doué d’une sagesse, d’un récipient 
rempli de la joie. 

3. ONTOLOGIE ET MORPhOLOGIE DES cOLLOcATIONS fRANçAISES 
ET POLONAISES AvEc LES NOMS DE SENTIMENTS

Dans plusieurs articles (Śliwa 2002, 2003, 2004) nous avons publié une réflexion 
sur la nature ontologique des sentiments. Un sentiment serait une entité sans 
contours (forme) et plus précisément une « matière » (« psychique »), non sen-
sible (que nos sens [vue, ouïe, odorat, toucher] ne peuvent pas capter). C’est 
aussi une entité dépendante, relationnelle, nécessitant des participants tels 
que : a) le sujet psychologique qui en est le support (ou le contenant), b) une 
cause extérieure (événement, objet, personne) ou intérieure qui déclenche un 
sentiment de manière intentionnelle ou non intentionnelle, c) une cible (objet) 
sur qui porte un sentiment. 

Un sentiment peut se présenter comme état affectif ou processus qui se 
réalise dans un temps. Ce processus est marqué par trois phases : a) la phase 
initiale (exprimée par un Vinch) marque le début de l’expérience d’un sentiment 
(apporter la joie / wnieść radość, se réjouir / rozradować się), b) la phase de continua-
tion (exprimée par un Vcont) marque le déroulement et / ou la manifestation 
d’un sentiment (éprouver la joie / odczuwać radość, La joie remplit le coeur / Radość 
napełnia serce), c) la phase terminale (exprimée par un Vterm) marque la fin de 
l’expérience ou de l’action d’un sentiment (perdre la joie / stracić radość). 

Chaque phase peut contenir une gamme des expressions des valeurs 
d’intensité. Par exemple pour le Vinch français se réjouir, il y a des variantes 
polonaises exprimées par les préfixes roz- (rozradować się) qui donne un sens 
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plus intensif que le préfixe u- (uradować się) ou encore une autre variante avec 
la base verbale à l’aspect duratif (radować się). Chaque phase aussi peut contenir 
différentes perspectives dans lesquelles ont été perçues les entités mises en 
relation dans l’expérience d’un sentiment : à partir de la cause (Cette nouvelle 
réjouit Sophie), à partir du sujet psychologique (Sophie se réjouit de cette nouvelle)11� 
La troisième perspective, à partir du sentiment, se distingue par l’emploi mé-
taphorique des verbes collocatifs (La joie inonde le coeur / Radość zalewa serce12).

Les paraphrases ci-dessus montrent une particularité des collocations avec 
les noms de sentiments, à savoir que les mêmes perspectives peuvent être 
exprimées à deux niveaux différents : par les verbes collocatifs simples (éprou-
ver la joie / doznawać radość, exprimer la joie / wyrazić radość,) ou par les verbes 
dénominaux formés sur le nom qui est la base d’une collocation synonymique 
(joie – se réjouir / radość – radować się). L’examen contrastif des collocations avec 
d’autres noms de sentiments permet de voir que les langues ne les expriment 
pas toujours parallèlement : aux constructions analytiques ou collocations 
françaises ( faire peur, prendre son courage) peuvent correspondre des verbes 
dénominaux polonais (wystraszyć kogoś, odważyć się).

Une telle structure ontologique d’un sentiment, élaborée pour les besoins 
d’analyse linguistique, permet de prendre conscience qu’il est justifié de relier 
une collocation à un verbe dénominal dont le nom est la base de la collocation. 
Cependant ces collocations et ces verbes ne sont pas de vrais synonymes car ils 
diffèrent sur le plan cognitif justement, propre à chaque communauté parlante. 

4. cONcLUSION

Ces deux esquisses des collocations liées aux contextes cognitifs avaient pour 
but de mettre en relief leur structure conceptuelle. Les collocations, en tant 
que traduisant la structure conceptuelle d’une propriété contribuent à une 
meilleure compréhension des relations internes et externes des entités du réel 

– objets de l’activité cognitive (intellectuelle et affective) du sujet parlant qui 
communique sa connaissance.

11  Les verbes intervenant dans ce changement de perspective sans changer de sens ont été 
qualifiés de verbes conversifs (cf. L. Iordanskaja et I. Mel’cuk (2003) rapportés par Śliwa 
2004), et sont fréquents dans les verbes dénominaux à la base commune à la collocation 
étudiée. 

12  Les métaphores des verbes collocatifs avec des noms de sentiments sont l’objet de nombreuses 
études, à ne citer qu’une des dernières, celle de M. Augustyn & E. Bouchoueva, 2009, selon 
la théorie de Mel’cuk. 
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La nature ontologique du coeur et de la joie sert de support à l’élaboration 
de la structure significative d’un signe qui n’est jamais isolé. Une entité est tou-
jours en relation avec d’autres, par conséquent pour donner un sens du signe 
linguistique il est nécessaire de l’envisager dans son contexte conceptuel et 
dans la dimension syntagmatique d’une phrase-source (paraphrase « praedi-
catum ab subiectum »), unité minimale de la communication qui seule donne 
un sens complet. La séparation des niveaux d’analyse permet l’explication de 
la nature des relations significatives pluridimensionnelles. Les différences se 
voient au niveau de la combinaison de signes en collocation (y compris les liens 
dérivationnels) car les relations significatives ont été établis différemment en 
contextes cognitifs appropriés. 

Une telle étude confirme le bien-fondé du caractère discursif de la colloca-
tion et l’utilité de la prise en compte de la dimension syntagmatique des unités 
linguistiques dans la didactique et dans la traduction, aussi bien de la langue 
générale que des langues spécialisées.
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